
CONVENTION D’UTILISATION MATERIEL CDCK 24 
(version 10/10) 

 
Article 1: objet de l'utilisation 
 
Je soussigné : 
 
Fonction: 
 
Nom de la manifestation: 
 
Type de manifestation: 
 
Lieu: 
 
Date: 
 
Article 2: matériel demandé 
 
 dossards de 1 à 149 

 
 dossards de 150 à 299 

 
 dossards de 300 à 549 

 
 dossards de 550 à 800 

 
 plaquettes course en ligne 1 à 249 

 
 chronos imprimante (2) 

    (+ 1 chrono manuel) 
 
 chronos manuels (8) 

 
 talkies-walkies + chargeurs (10+4) 

 
 banderoles CG 24 (2) 

 
 banderoles départ/arrivée 

 
 banderoles cdck24 (2) 

 
 banderoles cdck24 (3) 

 
 banderoles aquitaine (2) 

 
 banderoles aquitaine (2) 

 
 imprimante/photocopieuse 

 
 ordinateur portable gestion course 

 

 petite imprimante gestion course 
 
 valise papeterie 

 
 chronométrage informatique TRAPS  

(2 valises) 
 
 enceintes amplifiées+pieds+micros 

(2) 
 
 enceintes amplifiées+pieds+micros 

(2) 
 
 rallonges (3) 

 
 vidéoprojecteur 

 
 rétroprojecteur 

 
 écran pour vidéo/rétroprojecteur 

 
 petits abris juges en toile (6) 

 
 tente verte 3X3 + 4 pans + sardines 

 
 tente verte 3X3 + 4 pans + sardines 

 
 podium 

 
 cordes de sécurité (4) 

 
 autre :
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A retourner à Sandra KIANSKY-Paricaud-24650 CHANCELADE 
Dûment complétés et signés, au minimum 15 jours avant la manifestation. 

Renseignements au : 06 30 80 95 19 ou canoeneuvic@yahoo.fr 



Article 3: Caution 
 

Aucune demande ne sera prise en compte sans chèque de caution. 
En cas de non paiement du matériel cassé ou endommagé, la caution sera encaissée. 
 
 caution de 1000€ (jusqu'à 3 articles)   caution de 2000€ (+ de 3 articles) 

 
références du chèque: 
 
 
Article 4: Engagements de l'utilisateur: 
 
En tant qu'utilisateur, je m'engage à 
signaler le matériel manquant ou endommagé AVANT et APRES utilisation, 
restituer les dossards lavés, séchés, rangés par dizaines, 
payer le remplacement ou la réparation du matériel déterioré 
prendre le matériel et le restituer aux lieux et dates convenues. 
Pour toutes manifestations, citer le Comité départemental de Canoë-Kayak Dordogne 
comme partenaire y compris sur les supports de communication. 
 
Article 5: Engagement du CDCK24: 
 
Fournir le matériel demandé en fonction de ses disponibilités. 
Retourner le chèque de caution après vérification du matériel rendu. 
 
Date: 
 
Signature du demandeur: 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Partie réservée au CDCK24 
 
Date et lieux emprunt: 
 
Remis par: 
 
Date et lieux retour: 
 
Remis à: 
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